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OK mauvais

AviAtiOn civiLE

MiniStÈRE DE L’EnviROnnEMEnt 
DE L’ÉnERGiE Et DE LA MER 

En cHARGE DES RELAtiOnS intERnAtiOnALES 
SUR LE cLiMAt
_

Direction générale de l’aviation civile
_ 

Décision du 22 juin 2016  fixant la composition du comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail du service des systèmes d’information et de la modernisation

nOR : DEVA1617440S

(texte non paru au Journal officiel)

Le directeur du service des systèmes d’information et de la modernisation,
vu la loi no  83-634 du 13  juillet  1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’État ;

vu le décret no  82-453 du 28  mai  1982 modifié relatif à l’hygiène, la sécurité et la prévention 
médicale dans la fonction publique ;

vu l’arrêté du 14 octobre 2011 modifié portant création de comités d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail à la direction générale de l’aviation civile et à l’école nationale de l’aviation 
civile ;

vu le procès-verbal en date du 5 décembre 2014 du dépouillement des élections professionnelles 
organisées au sein de la direction générale de l’aviation civile en vue de la désignation des repré-
sentants du personnel pour le comité technique de proximité du service des systèmes d’informa-
tion et de la modernisation ;

vu les nouvelles propositions de nomination formulées par certaines organisations syndicales 
représentées,

Décide :

Article 1er

Sont nommés au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du service des 
systèmes d’information et de la modernisation les représentants de l’administration suivants :

Le président

Jean-Pierre DESBEnOit, directeur du service des systèmes d’information et de la modernisation 
ou son représentant.

La responsable en charge des ressources humaines

Annick cADEt ou son représentant.

Article 2

Sont désignés pour siéger au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail du service 
des systèmes d’information et de la modernisation les représentants du personnel suivants :

Représentants du personnel titulaires

M. Simon ADALBERt - FEEtS-FO.
Mme véronique LE tOQUin - SPAc-cFDt.
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M. Pascal REccHiA - USAc-cGt.

Représentants du personnel suppléants

M. Madani HADJOUt - FEEtS-FO.
M. caroline MARUEJOULS - SPAc-cFDt.
M. Bertrand MORvAn - USAc-cGt.

Article 3

La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du ministère de l’environnement, de l’énergie 
et de la mer, en charge des relations internationales sur le climat.

ait leF 22 juin 2016.

 J.-P. Desbenoit  
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